
Attestation dégâts de nuisibles – Campagne 2008 / 2009

Collecte d’attestations à l’initiative de la Section « Dégâts de gibier » de la FDSEA pour 
argumenter un plan de lutte contre les nuisibles. 

Nom et prénom ou raison sociale _____________________________________________________________

Adresse complète __________________________________________________________________________

____________________________ ________________________ __________________________

BLAIREAU

Commune(s)    

Nature de Culture    

Surface détruite (m2) 

CORBEAU

Commune(s)    

Nature de Culture    

Surface ressemée (ha)    

Surface détruite (m2)    

LAPIN

Commune(s)    

Nature de Culture    

Surface ressemée (ha)    

Surface détruite (m2)    

PIGEON RAMIER

Commune(s) 

Nature de Culture 

Surface ressemée (ha)

Surface détruite (m2) 

Attestation à retourner à la FDSEA – Section Dégâts de Gibier    Signature 
Rue Frère Gagne – BP. 40463 – 60021 BEAUVAIS Cedex 

4 l’oise agricole - 1er et 8 janvier 2010

oise
aufildelasemaine

Faune sauvage ‹  �La FDSEA veut lutter contre la prolifération de certaines espèces 
d’animaux par leur classement administratif dans les nuisibles.

Pour réduire les dégâts aux cultures
Les objectifs de la section dégâts 

de gibier de la FDSEA sont la 
limitation des dégâts aux cultures 
et la recherche de l’indemnisation 
pour les agriculteurs qui les subis-
sent. Cette indemnisation est pos-
sible dans certaines conditions, en 
particulier pour le grand gibier, 
par les plans de chasse. Elle est 
possible aussi pour le lapin, par 

une procédure qui peut obliger les 
propriétaires de terrains dans les-
quels se développe cette espèce qui 
occasionne des dégâts dans les 
parcelles cultivées voisines. 

Les délégués de la section sou-
haitent limiter les populations de 
certaines espèces d’animaux, en 
demandant leur classement admi-
nistratif parmi les animaux nuisi-

Poclain Hydraulics 

achète la division Fluid 

Power de Comer 

Industries

Poclain Hydraulics, dont 
le siège est à Verberie, 
dans l’Oise, a pris le 15 
décembre 2009 le contrôle 
majoritaire de la division 
hydraulique du groupe 
Comer Industries. Cette 
unité industrielle conçoit 
et fabrique des pompes et 
moteurs hydrauliques à 
pistons axiaux pour les 
constructeurs de machines 
mobiles. Située près de 
Modène (Italie), elle 
compte 91 salariés et 
a généré en 2008 un chif-
fre d’affaires de plus de 
15 M€.
Ce rachat représente pour 
Poclain Hydraulics l’op-
portunité d’enrichir son 
offre catalogue en propo-
sant, aux côtés des 
produits dédiés à la trans-
mission de puissance, une 
gamme de pompes et 
moteurs à pistons axiaux 
de petite cylindrée. «Cette 
gamme élargie nous permet 
ainsi de mieux couvrir les 
besoins des marchés des 
travaux publics, des machi-
nes agricoles, des engins de 
manutention et des véhicu-
les urbains», dit Laurent 
Bataille, P-DG du groupe 
Poclain Hydraulics.
Le groupe poursuit ainsi 
sa stratégie de croissance 
externe : deux ans après la 
prise de contrôle de 
Kladivar en Slovénie, 
devenu centre d’excellence 
pour les valves hydrauli-
ques, cette acquisition 
permet à Poclain 
Hydraulics de proposer 
des solutions complètes 
plus innovantes pour les 
plateformes de ses clients.

Emblavements : blés en 

hausse, orge en baisse  

Selon les premières esti-
mations de 
FranceAgriMer, les surfa-
ces de blé tendre 
emblavées cet automne 
atteindraient 4,89 millions 
d’hectares (Mha), en 
progression de 3 % par 
rapport aux semis de 2008. 
Les plus fortes progres-
sions sont observées dans 
le Sud-Ouest, lourdement 
pénalisé fin 2008 par des 
conditions d’implantation 
très humides. Le blé dur 
sort également gagnant de 
ce début de campagne 
puisque ses surfaces sont 
estimées à 455.000 ha 
(+ 10 %). Le perdant, c’est 
l’orge dont les surfaces, 
évaluées à 1,26 Mha, 
seraient en recul de 4 %. 

en bref

bles. Ce classement permet des 
prélèvements autres que ceux pou-
vant être faits dans le cadre de la 
chasse, dont les dates d’ouverture 
sont strictement réglementées.

Pour obtenir ce classement, la 
FDSEA doit apporter la preuve de 
l’importance des dégâts observés 
dans les cultures. Elle demande 
donc aux agriculteurs de complé-

ter l’enquête ci-dessous, concer-
nant les dégâts occasionnés par les 
blaireaux, les corbeaux, les lapins 
et les pigeons ramiers. Cela pour-
rait permettre d’obtenir par exem-
ple, comme l’an dernier, l’autori-
sation pour les agriculteurs 
chasseurs de tirer le lapin de 
garenne dans les cultures dès le 15 
août.

n‹

!


